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 1) Le Conseil mondial de l’eau 

  - Une association de statut français (loi de 1901) ;  

  - environ 400 membres institutionnels répartis en 5 collèges : 
organisations internationales (Banque mondiale, FAO, UNESCO ...et 
intergouvernementales), organisations étatiques (ministères, établissements publics), 
entreprises publiques et privées de l’eau, organisations gouvernementales, instituts 
techniques et scientifiques ; 

  - mission : remettre l’eau au cœur des décisions publiques. L’eau est en 
effet un problème politique et la volonté en la matière est souvent absente.  

 2) Forum mondial de l’eau 

  - le plus important rassemblement mondial ayant pour thème l’eau, 
sous tous ses aspects, à l’invitation d’une ville et d’un pays ; il se tient en principe tous 
les trois ans. 

  - objectifs : partage, échange, redonner une priorité politique à l’eau : 
dimension politique du Forum. 

 3) Le neuvième Forum de Dakar 

  - Pourquoi est-il important ? Il se déroule en Afrique subsaharienne pour 
la première fois ; il constitue une étape sur le chemin de la conférence de 2023 des 
nations Unies ainsi que sur l’objectif d’atteinte des ODD ; c’est le Forum des 
« réponses ». 

  - Le 9° Forum essaie de renouveler la démarche en évitant la déclaration 
de politique générale et en se focalisant sur 4 priorités : sécurité de l’eau, 
développement rural, coopération, moyens et outils. 

  - le processus politique se structure autour des acteurs majeurs : Chefs 
d’Etats et de Gouvernements, Ministres, Parlementaires, Autorités locales et, 
nouveauté, organismes de bassins. Les ministres travailleront sur l’atteinte des  



                                                           
 
 

ODD, les parlementaires sur les lois relatives à l’eau et sur les budgets dédiés, les 
autorités locales sur la gouvernance et la décentralisation et les organismes de bassins 
sur la gouvernance et la planification. 

  - L’initiative Dakar 20222 vise à mettre en lumière des réponses ou des 
projets de réponses par la labellisation de projets, en incubation ou terminés. Tous ces 
projets seront valorisés au moment du Forum soit dans le cadre du programme des 
sessions thématiques, soit dans le cadre de sessions spéciales dédiées, soit dans les 
lieux d’expositions. Les projets en incubation feront l’objet d’une bourse des projets 
auprès de financeurs intéressés. 

 4) Synthèse des travaux du séminaire  

  - Le bassin méditerranéen constitue un territoire spécifique dont l’unité 
est assurée par l’exutoire unique qu’est la mer méditerranée. Malgré la diversité 
géographique et politique des pays riverains il exsite une nécessité d’une action 
collective, politique et technique, fondée sur le dialogue, les échanges et le partage.  

  - Le bassin versant, selon son échelle, constitue un espace géographique 
structuré par l’eau et par les activités humaines qui en découlent : c’est un territoire 
(« l’eau fabrique du territoire »). 

  Dès lors, c’est un lieu d’intégration des politiques liées à l’eau : accès à 
l’eau et à l’assainissement, préservation de l’environnement, aménagement et 
équipement du territoire, équilibre ville/campagne, économie et en particulier agricole 
(sécurité alimentaire), énergie, santé,  gestion des risques, sécurité des biens et des 
personnes,… 

  C’est aussi un lieu de solidarité obligatoire (amont/aval) et donc de 
partenariat (dialogue, concertation, échanges, partage, transparence) qui implique une 
gouvernance spécifique. 

  Qui dit « territoires » dit « autorités locales ». La gestion d’un bassin 
versant doit se faire, dans un cadre fixé par l’Etat, par les élus et les partenaires locaux. 

- l’agriculture occupe une place particulière dans cette gestion. Pour 
qu’elle soit soutenable l’agriculture doit non seulement être 
respectueuse de l’eau et des sols mais aussi contribuer  à leur 
régénération. La préservation, la protection, la régénération sont 
avec la production et la santé économique au cœur du paradigme 
de la gestion du bassin versant. 
 

 



                                                           
 
 

 5) Propositions pour le 9° Forum mondial de l’eau 

  - Proposer des projets à la labellisation de l’Initiative Dakar 2022 (les 
communications présentées au séminaire montrent la grande richesse des réponses 
déjà expérimentées) ; 

  - participer au Forum : c’est l’occasion de dynamiser le dialogue entre 
scientifiques et politiques ; 

  - organiser une session spéciale sur la base des travaux du séminaire et 
du séminaire SESAME à venir ; 

  - initier un rapprochement entre le CIHEAM et le réseau des organismes 
de bassins méditerranéens (REMOB) ; 

  - renforcer l’action du CIHEAM en faveur de l’initiative 4 pour 1000. 

     

 

 


